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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Le recours, interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, est recevable.

E. 2
En vertu de l’art. 53 al. 3 LPGA, qui reprend le contenu de l’art. 58 al. 1 de la loi fédérale
sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA - RS 172.021), l’autorité peut
reconsidérer une décision contre laquelle un recours a été formé jusqu’à l’envoi de son
préavis à l’autorité de recours. Selon la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral et la
doctrine majoritaire, par « préavis » ou « réponse » au sens de ces dispositions, il faut
entendre la ou les déterminations que l’assureur social est invité à présenter dans le cadre de
l’échange d’écritures ordonné par l’autorité de recours. En l'occurrence, l'intimé a proposé
l’admission du recours après examen des nouveaux documents portés à sa connaissance et
consultation du SMR. Il convient dès lors de statuer en ce sens.
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